
COMPTE-RENDU
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

 Commune de LES CABANNES
28 mars 2014

Nombres de membres :  11
afférents au Conseil Municipal : 11
En exercice : 11
Qui ont pris part à la délibération : 11
Date de la convocation et affichage : 24 mars 2014
Date d’affichage du compte rendu de la réunion : 28 Mars 2014

L'an  deux  mille  quatorze  et  le  vingt  huit  mars  à  dix  huit  heures,  le  Conseil  municipal  de  cette
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LAVAGNE, Maire.

Présents  :  WOILLEZ Philippe  -  FAURE Claude  -  MESTE Christian  -  CHABBAL Stéphanie   -
LACAZE Bernard -  FOULHOUX Sylvie - LAURENS Christophe - PONS Marie-Hélène - SEWARD
Patricia - BARBIERI Bénédicte.
Absent (s) (es) excusé (s) (es) : /
Absent ( s) (es) : /
Madame BARBIERI Bénédicte est nommée secrétaire de séance.

ELECTION DES DÉLÉGUÉS A LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DU PAYS CORDAIS :
Suite à l’élection du Maire et des adjoints, il a été procédé ensuite, dans les mêmes  formes, à 
l’élection de deux délégués titulaires.
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants pour chacun des candidats :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne................................onze (11)
A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et
L. 66 du Code électoral..........................................................Zéro (00)
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés..............Onze voix (11 voix)
Majorité absolue...............................................................Six voix (06 voix)
Ont obtenu :
Monsieur LAVAGNE Patrick........................................Onze voix (11 voix)
Monsieur WOILLEZ Philippe.......................................Onze voix (11 voix)
délégués titulaires.
Ayant obtenu la majorité absolue, sont élus : 
DELEGUES TITULAIRES : LAVAGNE Patrick – WOILLEZ Philippe.

ELECTION DES DELEGUES AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION
SOCIALE :
Election des  délégués  pris au Conseil Municipal

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants pour chacun des candidats :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne...............................Onze
A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et
L. 66 du Code électoral....................................................Zéro (00)
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés..............Onze voix (11 voix)
Majorité absolue...............................................................Six voix (06 voix)



Ont obtenu :
Madame CHABBAL Stéphanie....................................Onze voix (11 voix)
Monsieur SEWARD Patricia.........................................Onze voix (11 voix)
Monsieur PONS Marie-Hélène..........................................Onze voix   (11 voix)
Madame FOULHOUX Sylvie ….......................................Onze voix (11 voix)
déléguées prises parmi le Conseil Municipal
Ayant obtenu la majorité absolue, sont élues :CHABBAL Stéphanie – SEWARD Patricia – PONS 
Marie-hélène – FOULHOUX Sylvie.

Seront  nommés  par  arrêté  municipal  trois  délégués  pris  en  dehors  du  Conseil  Municipal,  un
représentant  de  l’U.D.A.F.,  un  représentant  des  associations  de  retraités  et  un  représentant  des
associations de personnes handicapés.

Monsieur le Maire, LAVAGNE Patrick, est Président de droit.

ELECTION DES DELEGUES S.I.A.C. de Millo Garbos :
Election de trois délégués titulaires et de trois suppléants.
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants pour chacun des candidats :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne................................onze (11)
A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et
L. 66 du Code électoral..........................................................Zéro (00)
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés..............Onze voix (11 voix)
Majorité absolue...............................................................Six voix (06 voix)
Ont obtenu :
Monsieur MESTE Christian..........................................Onze voix (11voix)
Monsieur WOILLEZ Philippe.......................................Onze voix (11 voix)
Monsieur LAURENS Christophe...........................Onze voix (11 voix)
délégués titulaires.
Monsieur LAVAGNE Patrick..................................Onze voix (11 voix) 
Madame CHABBAL Stéphanie..............................Onze voix (11 voix)
Monsieur LACAZE Bernard...................................Onze voix (11 voix)
délégués suppléants.
Ayant obtenu la majorité absolue, sont élus : 
DELEGUES TITULAIRES :  MESTE Christian - WOILLEZ Philippe – LAURENS Christophe.
DELEGUES SUPPLEANTS : LAVAGNE Patrick - LACAZE Bernard – CHABBAL Stéphanie .

ELECTION DES DELEGUES AU SYNDICAT D'ELECTRIFICATION
DU TARN (secteur Bastides et Villages en Grésigne) :
Election de deux délégués titulaires.
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants pour chacun des candidats :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne...............................Onze
A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et
L. 66 du Code électoral....................................................Zéro (00)
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés..............Onze voix (11 voix)
Majorité absolue...............................................................Six voix (06 voix)
Ont obtenu :
Monsieur WOILLEZ Philippe.......................................Onze voix (11 voix)
Monsieur LACAZE Bernard.........................................Onze voix (11 voix)
délégués titulaires.

Ayant obtenu la majorité absolue, sont élus :
DELEGUES TITULAIRES : WOILLEZ Philippe – LACAZE Bernard



ELECTION  DES  DELEGUES  AU  SYNDICAT  INTERCOMMUNAL
D'ORGANISATION ET GESTION DU TRANSPORT A LA DEMANDE
Election d'un délégué titulaire et de d'un suppléant.
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants pour chacun des candidats :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne................................onze (11)
A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et
L. 66 du Code électoral..........................................................Zéro (00)
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés..............Onze voix (11 voix)
Majorité absolue...............................................................Six voix (06 voix)
Ont obtenu :
 Monsieur LAURENS Christophe.................................Onze voix (11voix)
délégué titulaire
Madame Marie-Hélène PONS................................Onze voix (11 voix) 
déléguée suppléante
Ayant obtenu la majorité absolue, sont élus : 
DELEGUE TITULAIRE :  Monsieur LAURENS Christophe
DELEGUEE SUPPLEANTE : Madame Marie-Hélène PONS

INDEMNITÉS DU MAIRE ET DES ADJOINTS :
Suite à l’élection du Maire et des adjoints en date du 23 mars 2014, Monsieur le Maire informe le Conseil
Municipal  qu’il  y a lieu de prendre une décision quant  à la répartition des indemnités du Maire et  des
adjoints.

Le Conseil Municipal décide :

A compter du 1er Avril 2014, la répartition se fera comme suit :

Monsieur Patrick LAVAGNE percevra l’indemnité de Maire allouée aux Maires de communes de
moins de 500 habitants.

Monsieur  WOILLEZ Philippe,  à  compter  du 1er avril  2014 percevra  une  indemnité  de  4 % de
l'indice 1015 conformément au barème fixé par les articles L2123-23, L2123-24 du code général
des collectivités territoriales allouée aux adjoints de communes de moins de 500 habitants.

Madame CHABBAL Stéphanie, à compter du 1er avril 2014 percevra  une indemnité de 4 % de
l'indice 1015 conformément au barème fixé par les articles L2123-23, L2123-24 du code général
des collectivités territoriales allouée aux adjoints de communes de moins de 500 habitants.

Monsieur MESTE Christian, à compter du 1er avril 2014 percevra  une indemnité de 4 % de l'indice
1015  conformément  au  barème fixé  par  les  articles  L2123-23,  L2123-24  du  code  général  des
collectivités territoriales allouée aux adjoints de communes de moins de 500 habitants.

Ces indemnités seront versées tous les trimestres.

Ces dispositions restent valables pour tout le mandat municipal, sauf décision modificative prise par
le Conseil Municipal dans lequel cas une nouvelle délibération sera prise.

ELECTION DES DELEGUES AU SIAEP DE LA VALLÉE DU CÉROU
Election de deux délégués titulaires et de deux suppléants.
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants pour chacun des candidats :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne...............................Onze
A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et
L. 66 du Code électoral....................................................Zéro (00)
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés..............Onze voix (11 voix)
Majorité absolue...............................................................Six voix (06 voix)



Ont obtenu :
Monsieur FAURE Claude.............................................Onze voix (11 voix)
Monsieur LACAZE Bernard.........................................Onze voix (11 voix)
délégués titulaires.
Monsieur MESTE Christian..........................................Onze voix (11 voix)
Madame CHABBAL Stéphanie....................................Onze voix (11 voix)
déléguées suppléantes.
Ayant obtenu la majorité absolue, sont élus :
DELEGUES TITULAIRES : FAURE Claude – LACAZE Bernard
DELEGUES SUPPLEANTS : MESTE Christian – CHABBAL Stéphanie.

ELECTION  DES  DELEGUES  A  LA  COMMISSION  D'APPEL
D'OFFRES :
Election de trois délégués titulaires et de trois suppléants.
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants pour chacun des candidats :
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne...............................Onze
A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et
L. 66 du Code électoral....................................................Zéro (00)
Reste, pour le nombre des suffrages exprimés..............Onze voix (11 voix)
Majorité absolue...............................................................Six voix (06 voix)
Ont obtenu :
Monsieur WOILLEZ Philippe.......................................Onze voix (11 voix)
Monsieur LACAZE Bernard.........................................Onze voix (11 voix)
Monsieur MESTE Christian..........................................Onze voix   (11 voix)
délégués titulaires.
Monsieur LAURENS Christophe..................................Onze voix (11 voix)
Madame CHABBAL Stéphanie....................................Onze voix (11 voix)
Madame FOULHOUX Sylvie.......................................Onze voix   (11 voix)
délégués suppléants.
Ayant obtenu la majorité absolue, sont élus :
DELEGUES TITULAIRES : WOILLEZ Philippe – LACAZE Bernard – MESTE Christian
DELEGUES SUPPLEANTS :  LAURENS Christophe  –  CHABBAL Stéphanie  –  FOULHOUX
Sylvie.

LIGNE DE TRÉSORERIE INTERACTIVE CAISSE D’EPARGNE DE MIDI
PYRENEES 
Après avoir pris connaissance de la proposition faite par la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées en date du 28
mars 2014
Le Conseil Municipal décide :
Article 1er :
Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie, la Commune de LES CABANNES contracte
auprès de la Caisse d’Epargne une ouverture de crédit ci-après dénommée « ligne de trésorerie interactive »
d’un montant maximum de 100 000 Euros dans les conditions ci-après indiquées :
La ligne de trésorerie interactive permet à l’Emprunteur, dans les conditions indiquées au contrat, d’effectuer
des demandes de versement de fonds (« tirages ») et remboursements exclusivement par le canal internet (ou
par télécopie en cas de dysfonctionnement du réseau internet).
Le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectué dans les conditions prévues au contrat,
reconstitue le droit à tirage de l’Emprunteur.

 Montant : 100 000 Euros
 Durée : 12 mois
 Taux d’intérêt applicable : EONIA + marge de 2 %

Le calcul des intérêts étant effectué en tenant compte du nombre exact de jours d’encours durant le mois,
rapporté à une année de 360 jours.
- Périodicité de facturation des intérêts : mensuelle



- Frais de dossier : néant
- Commission de gestion : néant
- Commission d’engagement : 150 €
0,04 % du montant cumulé des tirages au cours de chaque période (commission de mouvement)

- Commission de non-utilisation : 0,30 % de la différence entre l’encours moyen des tirages au cours de chaque période et le montant de
l’ouverture de crédit (commission de non-utilisation)
Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit d’office dans
le cadre  de la procédure de paiement  sans  mandatement  préalable,  à l’exclusion de tout  autre mode de
remboursement.
Article 2 :
La collectivité s’engage pendant toute la durée du prêt à créer et à mettre en recouvrement, en tant que 
besoin les ressources nécessaires pour assurer le paiement des sommes dues.
Article-3
Le Conseil Municipal autorise Maire, ou la personne qu’il habilitera à effectuer sans autre délibération les
tirages et remboursements relatifs à la ligne de trésorerie interactive, dans les conditions prévues par ledit
contrat. 
Article 4 :
Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat de prêt correspondant et toutes pièces utiles se rapportant à
cette affaire.

INSTAURATION  DES  COMMISSIONS  COMMUNALES  ET
DÉLÉGATIONS :
En  concertation  avec  le  Maire,  les  adjoints  assurent  les  responsabilités  et  attributions
suivantes :

1er adjoint : WOILLEZ Philippe – Toutes délégations – Grands travaux et assainissement.

2ème adjoint : CHABBAL Stéphanie – Finances et administration – Vie sociale et cadre de vie.

3ème adjoint : MESTE Christian – Voirie – Gestion et entretien des bâtiments communaux.

Suite à l’élection du Maire et des Adjoints, il a été procédé à la désignation des délégués des
Commissions suivantes :

COMMISSION  FINANCES ET TRAVAUX COMMUNAUX (Voirie - bâtiments)

WOILLEZ Philippe - MESTE Christian - FAURE Claude - LAURENS Christophe - LACAZE 
Bernard.

COMMISSION DES IMPOTS

Il a été procédé à  la nomination de douze membres titulaires et de douze suppléants

Les douze membres titulaires sont :

1 – LAVAGNE Patrick “Lamarantié”, 81170 LES CABANNES

2 – Madame PONS Marie-Hélène, 7 La Peyrade 81170 LES CABANNES

3 – Monsieur MESTE Christian Côte de Gasc 81170 LES CABANNES 

4 – WOILLEZ Philippe « Le Coudénas » 81170 LES CABANNES

5 – LOUPIAS Denis «rue des Tanneries » 81170 CORDES SUR CIEL

6 – BASTIDE Paul, 26 promenade de l’Autan 81170 LES CABANNES

7 – LAURENS Christophe, La Védillerie 81170 LES CABANNES



8 – FAURE Claude, La Védillerie 81170 LES CABANNES

9 – RIGAL Lucien, Rue des Gargarides » 81170 CORDES SUR CIEL 

10 – RIGAUD Michel – 81170 VINDRAC ALAYRAC 

11- CHABBAL Stéphanie – La Bouriette – 81170 LES CABANNES

12 - CHIES Jacques – Le Coudénas – 81170 LES CABANNES 

Les douze membres suppléants sont :

1 – RAYNAUD Michel 48 Promenade de l’Autan, 81170 LES CABANNES

2 – GARRES Jean – 3, Impasse La Devèze 81170 LES CABANNES

3 – BASTIDE Thierry « Côte de la Védillerie » 81170 LES CABANNES

4 – COMBES Robert – 2, rue St-félix 81170 LES CABANNES

5 – LAURENS Alain – Les Crozes 81170 LES CABANNES

6 – MALFETTES Christian – 81170 MOUZIEYS-PANENS

7 – LOUPIAS Denis «rue des Tanneries » 81170 CORDES SUR CIEL

8 – MOULIS Josette, 14 Place de la Tour 81170 LES CABANNES,

9 – LACAZE Bernard – les Crozes -81170 LES CABANNES 

10 – BLAY Michel – La Védillerie – 81170 LES CABANNES 

11 – BUCHE Bernard – 19, rue Saint-Félix – 81170 LES CABANNES 

12 – COLON Chantal – La Bouriette – 81170 LES CABANNES 

REVISION LISTE ELECTORALE

LAVAGNE Patrick – FOULHOUX Sylvie – FAURE Claude – MESTE Christian.

CORRESPONDANT DEFENSE

MESTE Christian.

ATTRIBUTIONS SPECIALES AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Bulletin municipal : Bénédicte BARBIERI.

Site internet : Patricia SEWARD.

Fleurissement : Sylvie FOULHOUX – Marie-Hélène PONS.

Sentiers  de  randonnées :  Stéphanie  CHABBAL – Mari-Hélène  PONS – Christian  MESTE –
Patricia SEWARD.


